UN

STATUT PROVINCIAL
| DU

BAS @ANA\DA

Anno Regni GEORGII _III; Quadrageﬁmo Octavo.
SON EXCELLENCE
SIR JAMES HENRY CRAIG, C. B.
~t;o‘zfrnszaz\uzme EN CHEF.

]

A. U Patlement Provmcnal commencé et tenu i Quebec,le vmgt neuvneme jour,
44

de _]anvxer, Anno Domlm, Mil hait cent huit, dans la qoarante: huitiéme
“ année du Régne de Notre Souverain Seigncur GEORGE TROIS, par la Grace
* de Dieu, Roidu Royaume Uni de'la Grande Bretagne et d’Irlande, Defen['eur
¢ de la ' Foi.

¢ Dans la Quatru.me Seffion du Ouatneme Par]emen: Provincial du Bas.Canada.

c A P XXXV

-:ACTE pour enger des Prifons Communes et des Salles d’Audlence dans
~ le Dillriét Inférieur de Gafpe.

14mes Aviil, 1808. Prefcntc ponrla Sanction de Sa. Majeﬁe, et referve “*Pour
“la ﬁgmﬁcauon du Plaifir.de Sa Majefté fur icelui,”

15me.. Novembre, 1809. Sanctionné par,Sa Majefté dans Son Confeil Prive‘. ‘

12me, Avul 1810, La Sanction Royale dcclaree par Proclamation de Son Excel-
lence le Gouverneur en Chef. -

TTENDU que ’Administration de Ia Juftice, dans le Diftrict inférieurde Gaf= -

pé eft fujette a hien des difficultés et 3 une mccrtxtude, fayte d’ y avoir une prie
‘ fon

93

Préambule,



